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Ce document annule et remplace la première version éditée en 2001 (A3 couleur recto-verso). Il prend en compte le dépôt du concept 
à l’INPI, la charte des organisations ratifiée en 2002 et les observations faites sur le terrain. Le contenu est recentré sur le cahier des 
charges à proprement parler et s’adresse à tout organisateur de la Fédération française de cyclotourisme (seul ou en partenariat) dont 
la randonnée est placée sous le vocable Cyclo-Découverte ®.
En préambule, précisons que l’esprit prévaut sur la lettre. Par rapport à ce qui suit, des variantes sont possibles (horaires, distances) dès 
lors que les éléments clefs suivants sont respectés : on part ensemble, on roule ensemble, on arrive ensemble, à allure promenade 
(15 km/h de moyenne), sous la conduite d’accompagnateurs cyclotouristes ayant reconnu au préalable le circuit et les curiosités - circuit 
inférieur à 60 km, non fléché - repas pris en commun (pique-nique tiré du sac ou repas dans un restaurant).

Caractéristiques

•	 Circuit non fléché inférieur ou égal à 60 km, exempt de grosses difficultés. L’idéal : 2 boucles de 20 à 30 km (l’une le matin, l’autre 
l’après-midi) autour du point de départ pour faciliter la participation des débutants et des familles.

•	 Circuit route, rural, urbain ou mixte (la bicyclette est incomparable pour présenter une ville).
•	 On part ensemble, on roule ensemble, on arrive ensemble, à allure promenade (15 km/h de moyenne).
•	 Balade accompagnée et commentée sur la journée.
•	 Encadrement par 2 ou 3 accompagnateurs par groupe de participants (un devant, un en serre-fil et un autre entre les deux).
•	 Taille de groupe préconisée : une douzaine de participants (19 maximum, accompagnateurs compris).
•	 Nombre de groupes (espacés sur la route) fonction du nombre de participants.
•	 Participation intergénérationnelle et familiale : petits-enfants, enfants, parents, grands-parents….
•	 Jeunes sous la responsabilité de leurs parents, de cadres fédéraux (initiateurs, moniteurs) ou d’adultes habilités.
•	 Pique-nique personnel (tiré du sac) pris en commun à mi-parcours (restaurant également possible).
•	 Abri de repli prévu en cas d’intempérie.
•	 Présentation ludique. Anecdotes préférables aux détails historiques.
•	 Circuit choisi pour son intérêt touristique et culturel.
•	 Variétés dans les haltes et visites : patrimoine, histoire, sites naturels, personnages et activités insolites.
•	 Pour fixer les idées sur la gestion du temps (60 km sur la journée) : 4 heures de bicyclette (60 km à 15 km/h) - 4 à 5 heures d’arrêt 

répartis sur le pique-nique et les points découverte (une visite principale le matin et l’après-midi).
•	 Lieu de rendez-vous facile à trouver, comprenant un parking pour l’approche voiture.
•	 Horaires ci-après donnés à titre indicatif et résultant de l’expérience acquise sur une dizaine d’années : rendez-vous à 8h30 pour 

un départ à 9h00. Retour 17h30 / 18h00. Dans le cas de deux boucles de 20 km, un départ plus tard vers 9h30 / 10h00 et un 
retour plus tôt, 17h00 / 17h30, sont souvent appréciés par les familles).

•	 Adaptabilité aux circonstances et en concertation avec le groupe : modification du circuit si intempéries, prise en compte 
d’événements festifs ou culturels « découverts » sur le circuit….

•	 Remise si possible aux participants d’une description des curiosités présentées (résumé des commentaires des accompagnateurs).
•	 Organisation dans le cadre des activités d’un club ou de celles inscrites au calendrier Où irons-nous ? (OIN) par un club, des 

clubs associés, ou un Comité départemental.
•	 Prise de l’assurance par l’organisateur inscrit au calendrier OIN. Déclaration préfectorale si plus de 20 participants.
•	 Objectif souhaitable : 5 Cyclo-Découvertes ® annuelles par Comité départemental dans Où irons-nous ?
•	 Charte des organisations applicable (exemple : ristourne minimum de 2 € sur présentation de la licence).
•	 Annonce préalable des éventuels frais de visite à la charge des participants.
•	 Possibilité d’organiser des Séjours Cyclo-Découverte ® (Il existe un cahier des charges).
•	 Appareil photographique vivement recommandé.

Conseils

La sécurité

•	 Rappeler brièvement les règles de bonne conduite aux participants après leur avoir souhaité la bienvenue (notamment le Code 
de la route et le déplacement en groupe).

•	 Respecter le Code de la route et donner des consignes adaptées quand le circuit aborde un passage délicat (exemple : se 
mettre en simple file).

•	 Arrêter les groupes dans des endroits garantissant la sécurité.
•	 Surveiller discrètement les vélos lors des visites (en rappelant que la protection contre le vol est assurée par leurs propriétaires).
•	 Avoir les numéros de téléphone en cas d’urgence (se reporter au recueil sécurité).
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La préparation

« C’est une phase très intéressante » reconnaissent tous ceux qui ont organisé des Cyclo-Découvertes ®.
L’histoire locale est celle que l’on connaît le moins et l’étonnement est souvent à deux pas de chez soi.

•	 Choisir une micro-région chère à son coeur et un nom de randonnée évocateur.
•	 Rechercher des curiosités insolites sur le terrain, en :

»» observant, rencontrant l’habitant, les randonneurs pédestres, les associations du troisième âge (intéressées souvent au 
patrimoine et à l’histoire locale), les syndicats d’initiative,

»» consultant les bibliothèques,
»» recherchant les propriétaires pour les autorisations d’accès...

•	 Bâtir un circuit touristique sans difficulté majeure reliant ces curiosités :
»» cohérence distance et horaire,
»» point de départ simple à trouver (place de l’église),
»» endroit de pique-nique champêtre,
»» solution de repli en cas de pluie (café, grange…),
»» petites routes tranquilles.

•	 Annoncer la balade lorsque son nom, les lieux du départ et du pique-nique, les horaires, sont bien définis.
•	 Motiver des accompagnateurs en quantité et qualité suffisante.
•	 Préparer un dossier accompagnateur avec la planification horaire, les instructions sécurité, la description détaillée du circuit.
•	 Préparer la description des curiosités présentées à remettre aux participants en fin de randonnée.
•	 Faire intervenir, ponctuellement, un guide extérieur (cas des musées). Attention : ce sont souvent ces intervenants qui font 

« déborder » les horaires...
•	 Valider la randonnée avant de la proposer.
•	 Recueillir l’avis et les suggestions des participants. En tirer les leçons pour les randonnées suivantes.

Préservation du concept Cyclo-Découverte®

•	 Le concept Cyclo-Découverte ® a été déposé à l’Institut national de la propriété industrielle (INPI) en 2001, pour préserver les 
intérêts de la Fédération française de cyclotourisme et de ses structures organisatrices.

•	 À ce titre, il faut veiller à :
»» mentionner ce fait dans toutes les communications parlant de Cyclo-Découvertes ® (sigle ® au minimum), Cyclo-Découvertes ® 
organisées en interne comme en partenariat (voir Fiche technique communication Cyclo-Découvertes ®) ;

»» respecter le présent cahier des charges pour toute organisation baptisée Cyclo-Découverte ®. Il faut éviter, par exemple, 
d’appeler Cyclo-Découvertes ®, des circuits de randonnée balisés ou fléchés permettant de faire des découvertes individuelles ;

»» signaler à votre structure locale (Comité départemental) toute organisation Cyclo-Découverte ® qui ne respecterait pas ce 
cahier des charges ;

»» signaler également toute organisation extérieure à la Fédération française de cyclotourisme qui serait appelée Cyclo-Découverte ® 
sans l’accord de la Fédération, ou sans mention de la structure organisatrice dans des plaquettes de communication.

Informations complémentaires

•	 DVD Cyclo-Découvertes ® disponible au siège de la Fédération.
•	 Module de formation spécifique Cyclo-Découvertes ®, au programme de la commission Formation.
•	 Fiche technique communication Cyclo-Découvertes ® (application en interne comme en externe).
•	 Cahier des charges des Semaines Cyclo-Découvertes ®.
•	 Tout autre renseignement auprès de la commission Sport pour tous et famille.

La parole aux participants

« C’est ainsi que je concevais le cyclotourisme et j’ai même repris goût au vélo alors que je l’avais abandonné… »
« Qu’il est agréable de découvrir des curiosités locales à l’aide d’un accompagnateur du cru… »
« C’est un plaisir de partir ensemble et de rentrer ensemble. Il est agréable de découvrir ça et là : une éclusière sympa, un chêne
bizarre, un manoir retiré, un château ; écouter les explications d’une comtesse et encore et encore… »
« Je me demande si le groupe stable pendant la journée n’est pas le véritable intérêt des Cyclo-Découvertes ®… »
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Fiche technique / Communication Cyclo-Découverte ®

Objet : Définir les exigences pratiques minimales à respecter sur les plaquettes d’appel et de description d’organisation type Cyclo-Découverte ®.
Champ d’application : Tout organisateur (Fédération française de cyclotourisme) de Cyclo-Découverte ® en partenariat ou en interne.
Documents afférents : La charte sur la publicité (annexe 4 des statuts de la Fédération française de cyclotourisme) / La charte des 
organisations (annexe 5 des statuts de la Fédération française de cyclotourisme).

1 – Sur la première page des documents :

•	 Faire apparaître l’appartenance à la Fédération de la structure organisatrice à l’aide du logo fédéral.
•	 Utiliser une taille de logo la plus grande possible (la largeur minimum est de 15 mm pour des raisons de lisibilité).

•	 Mentionner à proximité du logo, le nom et le n° de la structure organisatrice (n° si c’est un club) et un contact (téléphone, adresse 
électronique, site Internet).

•	 Ajouter près du logo « Fédération française de cyclotourisme » si le logo est de petite taille.

2 – écriture du terme : Cyclo-Découverte ® :

•	 Faire toujours suivre Cyclo-Découverte ® par le caractère spécial « ® »
•	 Sur la page où apparaît la première fois Cyclo-Découverte ® :

»» En partenariat et en interne : 
Mentionner à proximité (sur la même page) : ® (marque déposée par la Fédération française de cyclotourisme à l’INPI).

»» En partenariat, et, si possible, en interne : 
Mentionner le concept général : balade à bicyclette, en groupe, à allure promenade, sous la conduite d’accompagnateurs, à 
la découverte du patrimoine sur un circuit accessible à tous.
Mentionner le symbole graphique Cyclo-Découverte ®.

3 – Autres points à communiquer clairement :

•	 La participation possible des non-licenciés (dans ce cas, assurance spécifique souscrite par l’organisateur).
•	 La nature de ce contrat d’assurance (affichage au point de départ).
•	 La ristourne minimum de 2 € accordée aux licenciés de la Fédération par rapport au tarif non-licenciés.
•	 La gratuité (recommandée) pour les jeunes de moins de 18 ans.

NB : Fourniture fichier des logos par courriel ou sur demande auprès du siège de la Fédération française de cyclotourisme
12, rue Louis Bertrand – CS 80045 – 94207 Ivry-sur-Seine Cedex
Tél. : 01 56 20 88 88 – info@ffvelo.fr - www.ffvelo.fr
Métro ligne 7 : station Pierre et Marie Curie.

Fédération française de cyclotourisme

15 mm
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Découverte à bicyclette du patrimoine de l’Ardon

Organisation des Randonneurs Marnaisiens (club n° 09999)
randonneurs-marnais@xxx.fr  •  Tél. : ** ** ** ** **

Exemple : les noms de sites ont été imaginés pour les besoins de l’exemple. Toute correspondance avec des sites réels ne serait que pure coïncidence.

Cyclo-Découverte ® – Marque déposée par la Fédération française de cyclotourisme à l’INPI

Balade à bicyclette, en groupe, à allure promenade, sous la conduite d’accompagnateurs, à la découverte du 
patrimoine sur un circuit accessible à tous. 
On part ensemble, on roule ensemble, on arrive ensemble. 
Pique-nique personnel - Appareils photo recommandés.

(Ces frais comprennent la visite de la fabrique et du musée, l’assurance spécifique des non-licenciés, 
une petite plaquette souvenir de la balade réalisée avec l’Office de tourisme)

Fédération française de cyclotourisme

Les Randonneurs Marnaisiens et l’Office de tourisme de Marnais-sur-Ardon 

vous invitent

à une Cyclo-Découverte ® le dimanche XX juin 201X

Balade ouverte à tous, licenciés et non-licenciés de la Fédération française de cyclotourisme
Familles / Jeunes (sous la responsabilité de leurs parents) / Débutant(e)s

Frais d’inscription

Adulte 
non-licencié

3 €

Adulte 
licencié

1 €

Jeunes 
-18 ans
Gratuit

Le matin
Accueil : 9h00 Place de l’église

Départ : 9h30
Boucle de 20 km : le lavoir sur l’Ardon - la chapelle Saint-Gordon - le pont romain - le château de Belleseiche - 

la fabrique de poupées - la Voie verte (ancienne voie ferrée de Briende à Fontras).

Le MIDI 
Pique-nique (personnel tiré du sac) près du lavoir de Marnais-sur-Ardon.

L’après-midi
Départ : 14h00

Boucle de 25 km : la Voie verte - musée ferroviaire de l’ancienne gare - le viaduc de l’Erde - la Forêt de Balouin - le Moulin de Piller.

Soirée
à 18h00 dans la vieille Halle : Verre de l’amilié offert par l’Office de tourisme.

Logo Office 
de Tourisme de

Marnais-sur-Ardon


